
 

Rhône  
29 000 habitants – 15 Kilomètres Est de Lyon 

 
recherche pour des vacations 

 
un médecin pédiatre  

pour ses structures multi accueil (crèche, haltes garderies) 
Direction de l’action sociale et de la santé 

 
 
Sous l’autorité du responsable du service de la petite enfance vous apportez votre concours et 
expertise auprès de ses structures d’accueil (une crèche collective, une crèche familiale et trois 
haltes garderies) regroupant plus de 60 agents et 400 enfants admis dont 150 en contrats réguliers. 
Plus précisément les missions sont les suivantes : 
 
 
 

 
 

 
 

1.Suivi médical des enfants : 
 

Vous assurez le suivi des admissions concernant les enfants accueillis régulièrement dans nos 
équipements Petite Enfance (avec dossier et carnet de santé). 

Vous collaborez à la rédaction et à la mise en œuvre des procédures et protocoles dʼurgence 
médicale sur le plan collectif ou individuel dans le cas dʼenfants présentant un problème 
spécifique de santé. 

 

2. Veille sanitaire 

Vous veillez à lʼapplication des normes dʼhygiène et sécurité dans les équipements. 

 

3 Prévention, développement et conseil 

Vous mettez en œuvre des actions favorisant le bon développement de lʼenfant et participez à 
des actions de prévention (santé / handicap / maltraitance). 

Vous accompagnez, conseillez et soutenez les équipes dans le traitement de certains dossiers. 

Vous informez et orientez les parents. 

  

Missions 



 
 
 

Diplôme de médecin pédiatre ou de médecin généraliste possédant une expérience particulière en 
pédiatrie. 
Intérêt pour les actions d’éducation et de promotion de la santé au sein de structures multi accueil. 
 
 
Poste à temps non complet : 209 heures par an (4 heures hebdomadaires) 
 
Planning d’intervention : 
- Halte garderie Petites Pommes : 3heures mensuelles 
- Halte garderie Ritournelle : 3heures mensuelles 
- Halte garderie Sucre d’Orge: 3heures mensuelles 
- Crèche collective : 5 heures mensuelles  
- Crèche familiale : 5 heures mensuelles 
 
Organisation des jours et horaires d’intervention : à convenir 
 
Rémunération horaire sous forme de vacations 
 
 
 

Adresser lettre manuscrite + C.V  à : 
Monsieur le Maire- Hôtel de Ville- Place de l’Europe - 

B.P. 122 - 69883 MEYZIEU CEDEX - (tél. : 04.72.45.16.16)  
 
 
 
 
 

Profil 


